
 
 
 
 
 

 
Présentation du  Compte Administratif 2017 et du Bu dget Primitif 2018 

votés par le Conseil Municipal lors de sa dernière séance 
 
 

 

� Le Compte Administratif 2017 de la commune est conf orme au Compte de Gestion de 
Monsieur le Percepteur.  
 

En Section de Fonctionnement. 
Les dépenses représentent 896 692.03 €   
Les principaux postes sont : 
 

- Les charges à caractère général qui s’élèvent à 250 973.84 €.   
Elles comprennent la cantine, les accueils périscolaires, les dépenses énergétiques, 
combustibles, fournitures, produits d’entretien, équipements, entretien de voirie, de réseau, de 
matériel roulant, la maintenance, les assurances, les fêtes, le transport scolaire et autres 
services extérieurs. 
 

- Les charges de personnel s’élèvent à 469 983.21 €.  
Elles sont stables. 

 

- Les autres charges courantes sont de 147 871.67 €.  
Elles comprennent, entre autres, les indemnités et cotisations des élus, le service incendie, le 
SMTD, les subventions aux associations et la participation au centre aéré d’Aniche. 

 

 

 

 
 
 



 

 
 
Les recettes sont de 1 136 988.26 €.   
Les principaux postes sont : 
 

- Les produits de services pour 22 615.33 €  
Il s’agit des redevances des services périscolaires, concessions …. 
 

- Les impôts et taxes pour 841 004.88 €.  
Ils comprennent les contributions directes, l’attribution de compensation, les fonds (FNGIR et 
péréquation) et taxes diverses (électricité et droit de mutation). 

 
 

- Les dotations et participations pour 95 529.07 €.  
Cette année encore nous subissons des baisses importantes dues aux décisions de l’Etat. La 
DGF amputée chaque année a été totalement annulée en 2017. 
 

 
 
En Section d’Investissement. 
 

Les dépenses sont de 309 533.28 € . 
Les postes les plus importants sont : 

- Les travaux de la salle de sports 
- Les travaux d’accessibilité de la mairie 
- La finition de l’aménagement du grenier de la médiathèque 
- Le câblage des différents bâtiments 
- Les abaissements de bordures 

 
Grâce aux chutes d’emprunts, le remboursement d’emprunts est réduit à 45 407.11€. 
 
 



 
Les recettes sont de 222 166.18 €. 
L’excédent de fonctionnement  s’élève à 101 159.64 € 
Les dotations représentent 28 832.59 € (FCTVA : 17 439.94 €, Taxe d’aménagement : 11 392.65 €) 
Les premiers acomptes des subventions de l’Etat et du Département pour les travaux de la salle de sports 
ont été perçus à hauteur de 66 469.52 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Le budget 2017 a dégagé un excédent de fonctionnement de 240 296.23 € et un déficit d’investissement 
de 87 367.10 €. 
Le résultat global de l’année 2017 est donc un excédent de 152 929.13 € et reflète la saine gestion de 
notre commune. 
Le Maire remercie tous les élus qui lui ont fait confiance par leur vote unanime et l’aide qu’ils lui apportent 
régulièrement. Il remercie également Madame la secrétaire de Mairie pour sa collaboration et sa rigueur 
dans l’accomplissement de sa fonction. 
 

� Le vote des taux des contributions directes. 
 

Le Conseil Municipal , après débat et malgré la réduction des dotations que nous subissons de nouveau 
cette année, a décidé , comme l’an dernier, comme en 2015, 2014 et en 2013, de ne pas augmenter les 
taux de la Taxe d’Habitation (13,64) et des Taxes F oncières Bâties (22,88) et Non Bâties (53,80).   
Pour rappel, celles-ci restent parmi les plus basses des communes de la CCCO. 

 
� Le Budget Primitif 2018 

 

La Section de Fonctionnement s’équilibre à 986 450 euros.   
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

La Section d’Investissement s’équilibre à 2 831 072  euros.   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
La volonté de ne pas augmenter les taux d’impositions communales et une nouvelle baisse des 

dotations d’Etat faisant disparaître la Dotation de compensation de la réforme TP pour notre commune 
(une perte de 49 263 €)  nous obligent à examiner chaque ligne budgétaire et à maîtriser les dépenses de 
fonctionnement. Les actions retenues par le Conseil sont  notamment :  

 
- Les travaux de la salle de sports 2ème tranche (subventions en attente) 
- Les travaux d’accessibilité de l’école 
- L’installation d’un visiophone à l’école 
- Le changement de luminaires moins énergivores et les travaux de mise aux normes électriques 

dans les différents bâtiments 
- Les travaux de réfection de l’éclairage public sur le Boulevard 

 
  Le budget présenté est le résultat du travail des élus et de la secrétaire de mairie. Le Maire les 

remercie de leur efficace collaboration. 
 


